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Vol. I. QUEBEC, 3 MARS, 1848. No. 12.

L1itter'ature,

VL
A l'extrémité du boplevard Mont-Par-

nasse, on voit, à quelques pas de la grille
dii Luxembourg, une petite maison, fort
simple en apparence, oit l'on pénètre par
une sorte de voûte, garnie à son entrée
de treilles de vigne d'uni aspect très-réjouis-
sant. On descend vingt marches environ,
et l'on se trouve dans une cour, entourée
de quelques bâtiments presque champêtres.
Au centre, existe un jardinet, divisé eIi
autant de compartiments que cette partie
de la maison compte de locataires. Une
seconde voûte, plus rustique encore, s'il
est possible, que la première, et douze
oit quinze marches descellées et glissantes,
mènent à ue autre cour plus étroite, et
dont les bâtiments moins élevés servent
d'asile à quelques pauvres familles. Là
point de côtés de fleurs, point de vignes,
mais, en revanche, on trouve un beau
marronier et une citerne; de plus les murs
sont, presqu'en totalité, tapissés de lierre.
Quelques giroflées naturelles, semées par
le vent sur les toits, balancent en été
leurs touffes jaunes au-dessus de cette
sombre verdure, et l'on aperçoit, sur les
fenêtres, deux ou' trois pots de résé-
das, achetés à bas prix par quelque
jeune fille, ou s'il faut en croire les mai-
vais propos d'une vieille blanchisseuse re-
tirée, habitant depuis trente ans le rez-de-
chaussée, dérobés aux tombes du cimetière
voisin. Au fond de cette cour, deux por-
tes vitrées conduisent à deux appartemonts,
nion moins chétifs que le reste de la iai-
sont, quoique jouissant concurremment
d'un jardin de quatre mètres carrés, et
sur lequel sie Pourrait planer du dehors
aucun regard indiscret. L'un de ces ap-
partements était occupé par un monsieur
Rouilloux, ancien employé au Mont-de-
Piété, et qui, après quarante ans d'exer-
cice, avait amassé six cents livres <le ren-
tes, y compris la pension de retraite, et
se prélassait enfin, au fond de cet aimable
réduit, dans les douceurs.d'une oisiveté si
laborieusement conquise. , L'autre loca-
taire n'était rien moins que le digne con-
fident d'Allameïda, il signore Michiail, peu
considéré de ses voisins, bien qu'Ôn igno-
rât ses habitudes et qu'il parût jouir d'une
honnête aisance, mais par la seule raison
qu'il rentrait quelquefois après minuit, et
joignait à cette énormité, de n'avoir point
décliné le chiffre de son revenu, la nature
de ses relations, son âge, ses projets, et hua-
bitait le quartier depuis un an à peine.
Or Miehîaël, peu sensible à l'opinion des
coamères, se consolait parfaitement de
leurs mépris, et s'occupait à tout autre
chose qu'h écouter leurs bavardages, ainsi
que le lecteur pourra s'eu convaincre
en pénétrant plus avant dans l'intimité du
protecteur de Moufllet.

Une première pièce, destinée primitive-
ment à servir de cuisine, ne semblait plus
avoir d'autre usage que celui d'intercepter
tout bruit de voix entre la cour etles deux
pièces auxquelles se résumait l'appartement
de Michlaël. Dans une de ces chambres,
uniquement meublée d'ine vieille table de
bois blanc, peinte en noir, etde six chaises,
dont le pius brocanteur n'eût pas donné 2
francs, l'ancien fonctionnaire au Mont-de-
Piété copiait gravement une longue lettre,
et interrompait çà et là sa rédaction pour
puiser à longs traits dans une tabatière de
corne. Après s'être bourré le nez, il re-
prenait son travail avec une nouvelle ar-
deur, ou, pour parler plus juste, avec cette
apathie soutenue, qualité dominante des
vieux employés. Pourquoi M. Rouilloux
se trouvait-il chez son voisin ? à quoi s'oc-
uliait-il ? Nous ne refusons nullement de

satisfaire toute curiosité, bien légitime du
reste à cet égard, mais nons croyons de-
voir, avant de répondre, passer dans la
pièce voisine, où des intéréts d'un ordre
plus élevé se débattaient en cet instant.

Deux hommes, Michaël et Moufilet,
étaient assis devant un assez bon feu do
bois clair, et vidaient, sans façon, tout en
causant de leurs aflhires, une écuelle de vin
chaud, posée sur une petite table à côté
d'eux.

-Tu te rappelles nos conventions,-
disait Michaël;-et puisque tu es parvenu
à t'emparer de la somme entière, il faut
m'en remettre au moins la moitié.

-- Je vous ferai observer, Monsieur, que
les choses ont été plus difliciles que vous
ne l'aviez supposé. Je préfère, à coup
sûr, la moitié de la somme au tiers seu-
lement, uais Cin privant Goulard et 3o-
din de ce qui devait -leur revenir, je joue
gros jeu; vous comprenez.

-Parfaiteient, mais puisque les quatre
louis sont censés perdus.

-Cela n'empêche pias Goulard d'être
soupçonneux et d'avoir le poignet solide.

-Je le sais, parbleu -! aussi bien que
toi. Songe donc que, pour mon compte,
j'ai risqué hier trois fois ma vie, et que
cela mérite indeuinité.

-Excusez, patron, nous sommes quittes,
puisque j'ai su appeler à temps ceinonsieur
étranger, qui est votre ami, un drôle de
particulier ! N'importe ; chacun pour soi;
ni vu, ni connu ! ce qui ne m'a pas em-
pêché, un peu plus tard, de vous donner
deux bons pistolets ; hein! qu'en dites-
vous ?

-Heureusemieut-fit Michaël, pâlissant
à ce souvenir,-je n'ai pas été obligé de
faire feu. Tes deux amis m'ont volé miion
poignard ; c'est une perte, niais à la se-
conde attaque, je les ai bravement mis en
fuite.

-Grace à moi ! cela vaut quelque
chose.

-Tu comptes donc pour rien mes dan-
gers et ma pour?

-Et moi, comment m'arrangerai-je avec

Goulard et Bodin ?
-Tu feras semblant de chercher lar-

gent, et tu diras que tuii n'as rien trouvé.
-Ils m'égorgeront ; Goulard est féroce

comme un Ture, et Bodin rageur comme
le chien d'un philantrope.

-Tu ne resteras plias chez toi, et ils ne
sauront où te trouver.

-Au fait ! mua femme est en prison
mon fils a quatorze aUns : il est Ci âge de
se suffire.

-A-t-il un état?
-Il cire les bottes, derrière Notre-

Dam e de Lorette, et la nuit il fait le guet,
au haut de la rite des Martyrs ; fameux
endroit, l'hiver ! Il y a là une butte,
d'où on domine les passants ; et comme
les voitures vont au Pas, vu la roiduro de
la côte, on n'est prs dérangé par le bruit,
et on peut joliment calculer les distances ;
on entendrait, à cent pas, le trot d'une
souris.

-Et la police ?
- Il n'y cin a pas,. c'est un quartier

franc.
-Qu'entends-tu par là ?
-Nous appelons comme cela les en-

droits libres.
-Un quartier où les mouchards n'ont

rien à voir. Il n'y en a pias mal à Paris.
Vous comprenez qu'oni ne peut pas garder
toute une ville, et que d'ailleurs il faut bien
que les gens comme nous vivent quelque
part; si l'on nous pressait trop, ce serait
la fin dit monde.

-C'est admirable. Ah ça ! Mouflet,
reverons à nos alihires; pour la dernière
fois, veux-tu nie rendre quarante francs ?

-Pas possible.
-Songe que tu perdras nia pratique.
-Allons! faut bien s'exécuter ; mais

oit peut dire que vous n'êtes guère géné-
reux. Voilh, bourgeois.

Et, poussant un gros soupir, Mouflet
tira de sa poche deux louis qu'il se dispo-
sait à mettre sur la table.

-Dans ma naitn,-obse'rva Michaël en
l'arrêtant ; - cela fera moins de bruit.
Mouflet ne put s'empêcher de hausser les
épaules et ajouta :

-Si vous avez besoin de moi, vous
m'enverrez le père Rouilloux; toujours à
l'entrepôt, vous save., ou bien au coin de
la rue Royale et du faubourg Saint-Ilono-
ré, à droite ; fameux endroit encore celui-
là ! miais potr le détail, et seulement jus-
qu'au soir; c'est la consigne.

Le brigand se retira, et Michaël songea
combien de jours, au moyen dei quarante
francs extorqués à Mouflet, il pourrait
vivre, sans toucher à un trésor que Rouil-
loux, dans son estimation tacite, faisait
monter à plus d'un million.

-l.est incontes table, poursuivit l'avare,
-qu'avec ceci je passerai le mois; mais
voilà l'hiver, il faut du feu .et dei liqueurs
fortes pour mes clients ; ces gesri-là ont
d'infâmes habitudes ; puis deux logements
sont une charge onéreise, et j'aurai bien
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de la peine à suffire à toutes ces dépenses,
ne pouvant mettre au jour mes faibles ca-
pitaux. L'usure se perd tous les jours
de plus en plus, et l'assassinat va très-mal;
nous vivons en des temps -affreux ; si j'é-
tais plus jeune, je viserais au prix Mon-
thyon ; il n'y a que 'hypocrisie officielle
qui puisse se soutenir un peu.

En parlant ainsi, il se leva, marcha, sur
la pointe des pieds, vers la porte, et pos-
Sa, sans anucen bruit, deux gros verrou!z.
Il-s'assura ensuite que las ridaux étaient
hermétiquement fermés du côté du jardin,
précaution fort inutile d'ailleurs, puisque
le regard d'aucun voisin ne pouvait fran-
chir les murs en cet endroit ; puis il ouvrit
discrètement mue sorte de trappe, prati-
quée sous le lit, et en tira successivement
plusieurs bourse très volumineuses, qu'il
soupesa, avec un sentiment de bien-être
inimaginable. Il fallait voir ses chmeveux,
d'un blanc jaunâtre, se laériser de plaisir
sur san petit crâne, semblable h un vieux
parchemin huileux; son front se contrae-
ter; ses sourcils, noirs encore, se rappro-
cher l'un de l'autre, comme pour donner
une expression do joie plus féroce, si l'on
peut s'exprimer ainsi, à ses yeux glauques,
qui s'animaient tout à coup, et petillaient
dans leurs orbites ; les narines se dila-
talent; les pommettes des joues, crouses
et pâles, se coloraient soudain,'et la bou-
che, empreinte d'un sourire infernal, pré-
sentant un cffroyant rictus ; toute la per-
sonne du grêle et hideux viellard tren-
blait, agitée, ainsi qu'au contact d'un fil
électrique; enfin il soupirait profondément
et tosmbait comme absorbé dans un pro-
fond sommeil. C'est pour se procurer ces
rapides instants de jouissance que Michael
avait favorisé tous les crimes, et qu'il avait
été Pinstrueîsnnt dle touts les vices, dont les
philosophes sceptiques puissent admettre
l'existence, et les romanciers en vogue
concevoir les détails. Quelles étaient sa
patrie, sa famille, sa position dans le
monde? Nul n'aurait pu répondre h ces
questions. Pour tous, il s'appelait l'avare,
pour quelques-uns le prêteur sur gages, et
pour usa petit nombre, l'agent des atten-
tats, l'homume des scélératesses, celui qui,

pour de l'or, vous-donnait la vengeance,
partageait avec vous l'héritage trop long-
temps convoité, et débattait froidement le
prix des assassins et du poison. Allaméida
l'avait choisi, parce que l'esprit de rapine
et l'absence dle toute passion active .for-
mant la base et résumant le type de la
presque généralité des caractères actuels,
un homme profondément imbu de tels
principes devenait, par sa pusillanimnité
même, un très utile intermédiaire entre
les sinistres projets dut fougueux inconnu
et les hésitations, la lenteur, 'effroi peut-
être qu'eussent montrés les complices, si la
grande figure se fût manifestée à eux sas
réserve et autrement que par l'entremise
d'un être dle leur espèce. Car la dépra. -
vation, à quelque point de vue qu'on
veuille -l'envisager, se présentera toujours
diverse;selon les climats et les siècles. Les
barbares, dans leurs plus grands excès, re-
flètent encore la nature, et leurs cruautés
les plus.atroces restent emiipreirites d'une
sorte de grandeur, témoin les bûchers des
Indes et les tétes du :sérail; les époques,
véritablement civilisées, gardent dans les

forfaits une sorte d'élégance, qui n'est du
reste qu'un raffinement d'atiocité; alors
on fait étouffer ses ennemis sous des roses,
on leur verse l'opium avec le vin de Syra -
cese, on laisse mollement couler le sang de
ses veines dans un bain parfumé; là, rien
ne sent le tripot, l'orgie de bas étage, l'ar-
rière-odeur du cabaret fétide ; aujourd'hui
tout est lourd, grossier, trivial comme la
philosophie négative; on se sert d'un cou-
teau de cuisine, on s'ouvre l'abdomen, on
s'asphyxie dans une mansarde, -u moyen
d'un ignoble réchaud, et après s'être ex-
alté la cervelle par une dose suffisante
d'esprit-de-vin fortement poivré. Mûme
dans les Alpes et dans les Siéras, le bandit
et le contrebandier font place au chouri-
leur; oni ne frappe plus, on saigne; les
querelles de la populace des ports se vident
à coups de poings, et au lieu des traces du
poignard calabrais, on voit. le lendemain,
celles des morsures qui ont emporté les
oreilles ou le nez. Dans l'ordre moral, la
théorie du crime ne se conçoit plus qu'en
détail ; la lâcheté trace le plan, la peur
calcule les obstacles; on ne joue point sa
tête, on prévoit les circonstances atténsu-
antes; ce siècle a, pour les gens bien éle-
vés, des moyens plus rationnels et plus
froids, qui conduisent tout aussi rapide-
ment à la nort que les violences des ven-
dettas, et l'homme du carrefour isolé, le
rôdenr de barrières, qui, le soir, vous sai-
sit à la la gorge et vous brise le crhne sur
un pavé, tandis que sa compagne étoufa
vos cris, en vous introduisant un mouchoir
sale dans la bouche, ne se propose ni l'é-
clat des richesses, ni les jouissances du
luxe; il n'est point animé de cette haine
ardente du pauvre contre le riche, du pro-
létaire contre le patricien ; il ne veut que
de quoi finir une semaine dans l'oisiveté;
il n'ambitionne que les'délices du tapis
franc, et le bagne lui apparait en perspece-
tive, comme une retraite très-confortable
pour la vieillesse. Il laisse aux avocats
philantropes le soin de tonner contre l'an-
tique rigueur des lois, et ne comprend rien
auex déclanations furibondes des écrivains
progressifs et des journalistes humanitai-
rus. Si, pour lengager h commettre un
meurtre, vous vous présentez bien vêtu,
avec des paroles de mélodrame à la bou-
che et de l'or plein vos poches, il n'éprou.
ve que la défianee; vous n'ètes ses yeux
qu'un suborneur, gagé par la police ;. que
sais-je ? le préfet lui-même, h coup sûr un
des chefs de 'administration civile, pour le
rsoinis un commissaire, il se récrie, il re-
fuse,, peut-Ctre il vous dénonce; car tout
est tombé dans ce temps de bassessse ;. le
cynisme a tué l'imagination, Même des
malfaiteurs; la platitude doit régner sans
réserve et la mesquinerie triompher sans
retour.

C'est après avoir fait ces réflexions
qu'Államéida s'était adressé h Michal.
Celui-ci avait immédiatement choisi Mou-
flet, déjà connu du lecteur, et Rouilloux,
autre type que nous analyserons plus tard.
Pour contrebalancer toutes ces riatures
étroitement perverses, l'inconnu leur avait
imposé un certain nègre, nosnmé François,
qui. fut commis X - la garde d'Henriette,
tant qu'elle resta détenue dans la rue de
Sèvres. Un beau jour, e FranSois ren-
entr, sui. l'esplande ries Invalides, le

1 -
prêtre, tant de fois déjà cité dans ces ps.
ges ; à cet aspect, probablement fort ia%
tendu, le noir resta comme pétrifié. 1,
vieillard s'approcha,- et lui mettant une
main sur le front:

-aissi, fils d
père a mangé mon pain sur ma table, et
toi .même, h l'âge de deux ans, as trouvé
asile sous mon toit, quand ta mère fuyait
les soldats de Mourad. Je t'ai fait mettre
dans un berceau de feuilles de palmiers; t4
mère s'est assise à mon foyer, elle a suivi
lues tentes, et tandis que ton père combat.
tait parmi les guerriers, elle avait placeas
premier rang de mes serviteurs ; comment
donc as-tu trahi Ma cause, et pourquoi
-sers-tu mes ennemis ?

Ces paroles étaient prononcées dans une
langue étrangère, et cela.semblait avoir pour
but moins d'éviter la curiosité des habitu(3
de ce lieu, que d'établir un Moyen de coe.
munication plus prompt entre le prêtre et le
nègre.

-Maitre,-répondit celui-ci, -Jés,
Mahomet et Brama, comptent beaucoup
de croyants dans -l'urs temples; mis
l'homme véritablement sensé n'ajoute foi
à aucune doctrine et n'adore aucun Dieu,

-Tu répètes sans doutes les paroles
d'llaméida,-reprit vivement le prêtrer-
et tu n'es qu'un écho ; quand tes parents
m'ont démandé asile, ' je ui les ai poet
questionnés pour savoir s'ils venaient du
Nil, du Jourdain ou du Gange; je neleur
ni pas dit : Vous adorerez mon Dieu;
naisj'ai donné des armes à ton père et

jai mis sur le front de ta mère le signe de
ma protection ; ils ont prospéré parmi les
tribus, et sont morts chrétiens, par ce que
leur volonté a été d'embrasser ma cro-
yance ; tu as été baptisé, de leur consea-
toment, et aujourd'hlui, pour avoir un pi-
texte de servir tour à tour diverses causes,
tu ne crois à aucun Dieu et tu violes tous
les serments.

Le nègre réfléchit un instant et reprit:
-Que puis-je faire pour obtenir mon

pardon ?
-Quels crimes Allaméida t'a-t-il or-

donnés ?
-De retenir une femme captive et de

garder un papier qu'il lui a dérobé.
-Tu remettras ce papier à l'homme

que j'enverrai vers toi et tu délivreras
cette femme.

-En ensuite, maître, que ferai-je?
-Tu viendras m'accuser tes fautes,

Dieu te pardonnera, puis tu partiras pour
l'Asie; là tu dirigeras tes pas vers l'Eu-
phrate, afin de porter mes paroles au chef
d'une nation puissante et tu combattras
sous ses ordres.

Jules de TouixysonT.
(A continuer.) -
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Institut Canadien de Montreal,
CONSIDERATIONS

Sur notre systéme d'Education Populaire,
sur l'éducation en général et les moyens
législatifs d'y pourvoir.

Messieurs,
Avant d'entrer en matière, je dois vots faire

remarquer que, pour me conformer à l'accep-
tion commune du mot Education en ce pays,
j'ai dû, dans le cours de cette lecture', l'em-
ployer fréquemment dans le sens plus restreint
des mots enseignement, ou instruction. Le
mot éducation, comme vous savez, comprend
tous les perfectionnements dont l'homme en
société est susceptible. Ainsi l'éducation est
morale et religieuse, physique et intellectuelle
tout à la fois. L'enseignement, l'instruction,
dans leur acception ordinaire, ne se rapportent
qu'à l'intelligence, et ne comportent consé-
quemmentqu'une partie du sens du mot éduca-
tion. Ceci expliqué, entrons en matière.

Au milieu de la tourmente politique, qui nous
a ballotés pendant le demi-stècle écoulé, et
dont nous ressentons encore les oscillasions,
l'éducation du peuple, comme l'éclair au mi-
lieu de Piorage, est, de tous les sujets qui ont
attiré l'attention pendant cette période, celui
qui a Sule mieux percer les nuages qui obscur-
cissalent l'horizon politique, et partager P'opi-
nion publique avec les grandes questions de
réforme et de liberté constitutionnelles, qui
n'ont cessé d'être à l'ordre dlu jour. La presse,
comme toujours, a pris sur le sujet une vive et
féconde initiative ; la tribune lui a fait un élo-
quent et fidele écho, et la législature, cédant à
ces deux voix du peuple, a été, depuis une
quinzaine d'années surtout, prodigue de lois et
de secours en faveur de Péducation. Aussi, je
crains presque d'étre accusé de témérité, en
venant vous entretenir d'un sujet sur lequel le
dernier mot doit avoir été dit depuis longtemps.

Oui, le dernier mot a été dit; les hommes
éclairés et amis de leur pays sont tous d'ac-
cord sur les avantages, sur la nécessité, sur l'o-
bligation d'instruire le lieuple. Mais que si-
gnifie donc cette opposition si vive, et en appa-
rence si générale sur plusieurs points du pays,
que rencontrent vos lois d'éducation parmi le
peuple ? Ici vous voyez ce peuple, si plein le
vénération pour ses pasteurs spirituels, rester
sourd à leurs exhortations en faveur de Pédu-
cation. Là le ministre de l'évangile, pour ne
pas compromettre son saint ministère, juge pru-
dent de s'abstenir. Plus loin, les hommes les
plus influents, les plus justement respectés sont
['objet de la défiance publique. Ailleurs, nos
bons habitants toujours si paisibles, si soumis
aux lois, opposent la force ouverte aux agents
de la justice. Sur d'autres points, nous avons
à déplorer des attaques nocturnes contre la pro-
priété, contre des maisons d'école mêmes. Un
Jour, rencontrant un des plus notables citoyens
d'une de nos principales paroisses, je le félici-
tais de ce qu'il n'y avait pas de trouble dans sa
Paroisse à propos de PActe d'Education, et de
ce que tout allait bien chez lui. cr Oui, dit-il,
tout va bien chez nous, parceque, voyant Pinu-
tilité de parler en faveur de la loi nous nous
sommes tus."

.En présence de pareils faits, que doivent
faire les bons citoyens? J'en qi rencontré qui
levaient les épaules et courbaient la tête, com-
me pour dire: que voulez-vous faire avec un
pareil peuple ? Ce, sont les hommes dît dé-
couragement ceux-là; ils désespèrent, mais à
tart, du salut de la patrie.

D'autres plus ardents tie voient de salut que
dans la coërcition, et veulent tser, pour sou-

mettre le peuple, de toute l'autorité de laloi et
du gouvernement. Mais ils oublient que nous
vivons sous un gouvernement représentatif, et
qu'il est au pouvoir, dans certaines circonstan-
ces, même d'une minime section du peuple,
chez nous où le suffrage électoral est presque
universel, de déplacer le pouvoir et de le met-
tre entre les mains d'hommes qui céderont à
ses préventions, à ses préjugés. Le reméde
violent qu'on nous propose-là, d'ailleurs, n'est
possible qu'avec l'arbitraire, pour l'adminis-
trer, ilfaudrait voiler pendant un temps l'image
de la liberté, fermer le sanctuaire de la consti-
tution.

Mais avant d'abattre notre pavillon, ou de le
clouer au mât, Vistes alternatives l'une et l'au-
tre, n'y aurait-il pas moyen de voir s'il n'y a
pas quelque chance de salut autre que le.déses-
poir ? Ne vaudtrait-il pas la peine de s'enqué-
rir, plus attentivement qu'on ne l'a fait Peut-
être, si l'opposItion du peuple est aussi aveugle,
aussi irraisonnable qu'elle parait l'être au pre-
mier abord ? N'y aurait-il rien dans votre loi
qui, au moins, expliquerait la conduite dui peu-
ple, s'il ne la justitiait pas? Il vaut la peine
day penser avant de recourir fà des moyens ex-
trémes, ou d'abandonner la partie. Il y a lires.
que toujours dans les mouvements de l'esprit
populaire une haute raison cachée, qu'il tant
avoir soin de rechercher, de connaitre et d'ap-
Irécier. Sans celà vous vous exposez à com-

mettre faute sur faute, la dernière on entraînant
toujours une plus grande, jusqu'à ce que cette
pyramide renversée, manquant parsa base, s'é-
croule sur la société, et la couvre de débris.

Pour moi, Messieurs, je ne désespère pas du
peuple ; je ne le crois pas ennemi de léduca-
tion. Eh t que sommes-nous pour la plupar?
lés enfants du peuple, issus de laboureurs ou
d'artisans, vivant dans une médiocre aisance,
et qui cependant ont fait des sacrifices, immen-
ses pour eux, pour nous procurer l'éducation
que nous avous en. On n'en demande pas au-
tant, certes, aut peuple le nos campagnes. On
n'exige pas de lui qu'il envoie ses enfanitsidants
des pensionnais couteux. Tout ce qu'on lui
demande, c'est le temps de ses enfants, et une
modique rétribution, charge qu'un bon nombre
au moins sont en état de suliporter sans trop se
géner; et la loi pourvoit a 'exemption des
pauvres. 4 Le cri i aux taxes" ne m'explique
donc pas suffisamment L'opposition di peuple Ut
P'Acte d'Ediucation: ce n'est à mes yeux qu'un
cri de ralliement, un épouvantail, un prétexte.
Il faut qu'il y ait quelque chose de plus ; et si
on peut découvrir cette cause cachée au fond
de l'instinct populaire, il sera peit-être facile
de trouver un remède plus doux, plus efficace,
moins dangereux que la coëreition.

C'est une arme à1 double tranchant que la
coércition. Aujourd'hui un l'emploierait à une
oeuvre sainte et salutaire, demain à faire préva-
loir des mesures spoliatrices et liberticides. Il
suffirait aux honmues qui auraient le lpntuoir en
main de dire et de faire répéter à leurs com-
plaisants : c'est pour le plus grand bien du peu-
pie qu'on le force Il adopter cette loi, cette me-
sure. Eh messieurs, est-ce dans ce pays
qu'il est néceEsaire de s'appesantir sur cette
vérité? combien de fois 'ne nous a-t-on pas
tenu ce langage ? Non, n'habituons pas le peu-
ple à se soumettre sanis dicussions, sans lésis-
tance constitutionnelle et légitime, ri des me-
sures qui lui répugnent. Au contraire, quie les
législateurs et les gouvernants apprennent à
prévoir, à craindre, à étudier les antZpaihuies,
les résistances populaires. Le plus sotuvent ce
sera pour eux le moyen de donner plus de per-
fection u leurs projets de loi, etde remédier ait
défauts des lois existantes. Le Canada n'est
certes pas le pays où l'on doive et puisse pré-
cher Pinfaillibilité du législateur. On y fait
les lois avec beaucoup trop do précipitation et
d'irréflexion. Nous avons maintenant pOur
préparer nos grandes lois des chefs le départe-
nient, ministres d'état,dont l'attention est cons-
tamment absorbée par les affaires de leurs bu-
reaux, et par les délibérations fréquentes du

Conseil Exécutif,- où se portent un itombre in-
fini d'allaires mineures, qui devraient être
laissées à l'action des départements, cO mme
cela se pratique dans les grands gouverne-
ments constitutionnels. Il s'en suit que nos
ministres n'ont que quelques moments à donner
à la dérobée à la préparatisn de nos lois. Ajou-
tez à cela que ces hommes sont en outre chefs
de parti, et par là nécessairemnent iolés. aux
rivalités de parti, autre source de préoccupa-
tions vives et incessantes. .

Notre machine administrative est mauvaise.
Ce sont encore à peu prés les rouages et la
routine dLu. vieux système irresponsable, qui
pouvaient convenir alors, mais qui lie sauraient
convenir aujourd'hui• Si l'on veut. avoir le
gouvernement responsable, avec tous ses avan-
tages sous le rapport de la législation, il.faut
modéler notre machine administrative sur cel-
les de la mre-patrie, et des autres gouverne-
ments représentatifs bien organisés ; déchar-
ger le Conseil d'Etat de la menue besogne des
dépatements, et mettre ces derniers sur un
meilleur pieu. Sans cela atteidlons-iouts,com-
me par le passé, à des lois' faites à la vapeur,
à l'électro-magnétisne méme dans l'occasion.

Vous me pardonnerez, j'espére, cette petite
digression administrative, qui porte sur un su-
jet asse. important. pour que je nî'aie pas dit
manquer loccasion d'en dire quelque chose.

Tout le inonde connait le mot de Solon, di-
sant qu'il n'avait pas donné les meilleures lois
à Athènes, mais celles qui convenaient le mieux
.ai peuple atlénien. N'auurait-on pas dans
l'acte d'éducation actuel, comme dans ceux qui
'ont précédé depuis 1841, mis un peu en oubliý

cette sage maxime du législateur d'Athènes '
En outre, une toi doit être avant tout, juste et
égale pour tous. Par exemple, une. loi qui
impose des charges, nîe doit pias être plus oné-
leuse aux uns qu'aux autres. Il vaudrait la
peine de seenquérir si notre acte d'éducation
remplit bien cette condition; car s'il le la rem-
plit pas, il effre des armses aux ennemis de
l'éducation, à ceux qui ne rougissant pas d'ex-
ploiter les préjugés, les piéventions, les folles
craintes d'une masse illettîée, pour se créer de
la popularité.

Il serait inutile le se laisser aller i de grands
mnuvements d'indignation contre ces hommes
coupables, criminels, qui osent profaier, prosîi-
tuer à leur égoïsm»e, ce qu'il y a de plus noble,
de plus sacré dans la société humaine, ce qui
ne devrait être que le prix de grandes vertus,
de grands et méritoires services, la popularité,
la confiance de ses,cncitoyens. Laissez les
done.à leurs remords, à la justice inévitable do
Iurs consciences. Ail resto, soyons bien per-
suaiés que partout où il y aura quelque chose
à gagner par la popularité, il y aura des cour-
tisans de la faveur populaire, qui, commie les
courtisans des rois, ne seront guîéresscrnpuleux
sur les moyens d'atteindre leur but ; et de même
que fin voit les courtisans des rois flatter les
plus viles, les plus criminelles passions de leurs
maîtres, de même l'on verra les courtisans des
peuples flatter les instincts les plus aveuigs des
masses populaires. Otons leur les prétextes
dont ils se servent ; c'est le meilleur moyen de
les combattre.

On comprendra ici, j'espère, que j'excepte
de la catégorie des hommes dont je viens -de
parler, ceux qui, voyant des défauts dans notre
système actuel d'éducation, ont désisé qu'il y
fut remsédié, et qui, en attendant, ont fait tout
en lenr pouvoir pour aider et exciter le peuple
à exécuter la loi telle qu'elle existe. Ceux-ci
on ne les a pas vus courir les campagnes pour
ameuter les populations contre l'acte d'éduca-
tion, pour faire nommer commissaires d'écoles
des hommes parfaitement ignorants, ou pro-
mettant de paralyrer Popération de la loi; on
ne les a pas vus tion plus Pousser les gens à des
actes de rebellion ouverte contre la justice, ni
répandre en tous lieu des projets de requête,
propres à entretenir età fonenter lesprit d'op-
position à la sainte cauEe de Iléductituon, it à
prépaser des obstacles sérieux à toute réforme
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que l'on pourrait introduire dans le système ac-
tuel. Maintenant que les esprits en sont ren-
dus, sur un bon nombre de points, à un dégré
d'irritation extrême, je crains qu'il ne soit de
longtemps impossible do les amener i coopérer
de bon coeur au fonctionnement d'un système
quelconque, dont l'administration sera laissée
ai peuple même. C'est le propre de toutes les
agitations populaires, surtout de celles qui
prennent leur mobile dans le désir de la popu-
Iarité, d'outrepasser le but de leurs premiers
moteurs. Lorsque ceux-ci s'arrêtent, il s'é-
léve derrière eux d'autres ambitieux qui ren-
ciérissent sur les premiers pour les supplanter,
et qui réussissent, en attendant que de nou-
veaux candidats à la faveur populaire les ret-
versent à leur tour, ou les entraînent à leur
suite. Pendant ce temps-là il ne se fait lieu,
Fi ce n'est du mal. Et si le sujet des, débats
est une de ces questions vitales, pressantes dont
dépendent'lè salut d'un peuple, ce peuple est
endangèr imminent de perdition.

Or c'est admis, la question de l'éducation est
pour notre peuple une de ces questions vitales,
pressantes ; i lui faut l'éducation à tout prix,
par tous les moyent, et sans perdre un instant;
il la lui faut aussi universelle qu'il se pourra,
mais surtout sulfissate. .Si la législation actu-
elle, avec des amendements, petit nous procu-
rer cette éducation immédiate, universelle,
suffisante, amendons-la, si son inetlicacité ne
tient qu'à quelques détails ; remnplaçons-la par
un auîtresystéme, si cette inefficacité tient at
fond même de la toi.

Examinons donc cette loi dans ses taits
prIncipaux et caractéristiques. Mais aupara-
vant, pour ne froisser injrustemnent aucun amour-
propre patic.ulier, déclarons que nous rn'enten-
dons jetersur aucun parti i particulier, le
blâme des défauts que nous pourrons y décou-
vrir. Notre législation éducationnelle n'a ja-
mais encore été, heureusement, une question
ou mesure d parti. Tous les partis, toutes les
administrations se sont données la main sur ce
point, et il y a entre eux, pour ainsi dire, soli-
darité de responsabilité à cet égard-. Et pour
qu'on ne croie lias que je veuille m'ériger en
critique orgueillenu, je dirai que j'ai moi même
même travaillé at bill de 18.11, qui ne diflère
pas essentiellement de l'acte actuel; que je
l'ai approuvé et appuyé en chambre de concert
avec tous les représentants du Bas-Canada, à
.lexception de deux. Peut-être aurais-je pa-
reillement donné mon assentiment aux bills
subséquents, si j'er eusse eu l'occasion. Je
dois ajouter, cependant, pourqu'on ne croie pas
ma conversion trop récente, et par suite pote
niTermie, qu'il y a déjà assez longtempts que
j'appelle de mes 'eux, et de mon humble pa-
role, dans J'occasion, un système plus simple,
plus approprié à l'état actuel de nos poputa-
tins rurales,

Me voici amené ô/vous parler de ce que je
regarde comme le défaut capital de notre sys-
tème d'éducation, savoir: qu'on ait lout dia-
bord confié Jadministration d'un système com-
pliqué à un peuple encore étranger atx pre-
miers rudiments de l'instruction. Aussi ceux
qui ont li nos actes d'éducation n'ont pas be-
soin qu'on leur démontre la grandeur de la dif-
ficulté qui s'élevait arr seuil même, dés le pre-
mier pas tu système. Ceux qui tne les ont pas
lus, je les renvoie à notre edigne et zélé sarin-
tendant de l'éducation, qui s'exténue vérita-
blement depuis six ans u faire compiendre aux
gens ce qu'ils ont à faire, et je doute qu'il uit
parfaitement réussi en un grand nombre d'en-
droits. Cette première difficulté surmontée il
restait àobtenir les sacrifices de ïomps, d'appli-
cation, d'argent, nécessaires na fonctionne-
ment de la toi, et c'était alors qu'on se trou-
vait à vanter à des sourds et à îles aveugles,
les avantages qîu'Il y a d'entendre et de voir.
En méme temps qu'on mettait entre les mains
du peuple, pour la Wtre fonctionner, cette rna-
chine si ctom:liginée, appelée acte d'éducation,
on lui:disait qu'il lui fallait asse- largement
coniitribuîer de sa bo-use à la faire opérer. ý Je

dis assez largement, parceque la contribution
la plus modique, jointe à la perte du travail
des enfants au-dessus de douze ans, est uine
charge onéreuse pour un cultivateur du Bas-
Canada., -Faut-il donc s'étonner que nos popu-
lations rurales aient murmnuté tout d'abord, et
témoigné de la répugnance à faire des sacri-
fices, disproportionnés à leurs yeux, aux avan-
tages qu'on leur promettait? Faut-il s'éton-
ner qu'elles aient prété loreite aux insinua-
tions funestes de certains agitateurs subalter-
nes; qu'elles se soient livrès i leurs conseils
plutôt qu'à ceux des amis sincéres et éclairés
qui vivaient au milieu d'elles, et qui auraient
consenti à faire opérer le système proposé en
attendant qu'on put l'améliorer ? Avouons-le,
c'est là un résultat tout naturel, et que l'on
aurait dû prévoir. Avouons aussi que, trou-
vant un système d'éducation tout fait ciez nos
voisins, noius avons voulu éviter le travail de
nous enquérir s'il convenait bien à notre état
social, de crainte d'être obligé d'en préparer un
qui nous convint.

Aru reste, l'éducation n'a fait que subir la loi
commune, et c'eut été miracle que de la voir
échapper à la manie d'importer des institu-
lions étranigéres, qui ^'est emparée de nos lé-
gislateurs depuis l'ère du ci-devant conseil
spécial. La judicature, la propriété, le gou-
veerement municipal, et bien d'autres choses
encore y ont passé, et il serait temps que nos
législateurs cessassent d'aller chercher leurs
inspirations dans des codes étrangers, résultat
do meurs, d'habitudes, de besoins, d'aptitudes,
d'idées, en un mot d'états sociaux ditlerents
des nôtres; il serait tempsqu'un nouveau Thé-
sée nous délivrât de cette législation à la Pro-
custe, aux mutilations, et aux dislocations de
laquelle, le caprice ou la paresse de nos fai-
:eurs de lois nous soumet depuis longtemps.
Ce serait un grand travail, je le sais; il-ne
suflirait plus pour faire une loi de prendre un
acte législatifde l'Etat de New-York ou d'ail-
leurs, et d'en retrancher, d'y ajouter, d'y mo-
difier quelque - chose. Il faudrait, aux prix de
lonques études, de profondes méditations, pé-
nétrer dans les secrets les plus cachés de la vie
intellectuelle, morale-et physique de ce grand
corps qu'on appelle peuple ou société. Enscore
une fois ce serait un grand travail, mais on
n'est législateur qu'à ce prix. Sans cela on
n'est quun faiseur ou ravaudeur de lois, et les
chambres ne sont que des boutiques de lois ah-
surdes, inexécurtables, éphémères, qui se joaent
des peuples, et dont les peuples se jouent.

Un ancien législateur, pour tempérer l'ar-
dour ries faiseurs de lois de son pays, avait sta-
tué que quiconque aurait une loi nouvelle à
proposer, se présenterait sur la place publique
la corde nu cou, afin qu'il fût bien et dûment
pendu suir-lechamp, si son projet de loi était
rejeté. Ne cnviendrez-vous lias 'avec moi,
que l'abus que lon a fait de la législation ci
ce pays, terait désirer qu'il y eut en Canada
quelque loi de cette espéce ?

Mais revenons à notre acte d'éducation.
Nous parlions de la faute nue l'on acommise

en condant l'administration d'un système d'é-
ducation cnmpliqué,et doublé de charges assez
onbéreuses à un peuple à qui il s'agissait d'ap-
prendre à lire et à écrire. Il n'y a personne
qui soit plus que moi en faveur de la ilécentra-
lisation du pouvoir quant aux affaires locales ;
personne aussi ne sent plus vivement que moi
la. nécessité d'habituer peu à peu le peuple à
gérer ses propres affaires locales ; et pour cela
il ant.bien le mettre à t'oeuvre, même avec la
certitude, que, dans les commencements, il fera
pets de chose, commettra bien des errreurs.
Aussi suis-je assez réconcilié avec l'idée de
laisser subsister le système municipal actuel,
qui est, s'il vous plait le troisième ou quatri-
éne essai dont on nous a dotés depuis une dix-
aine d'années. Le pis qui puisse arriver c'est
que les chemins et ponts soient mal entretenus
d'ici à quelques années encore, et que les amé-
liorations locales les plsa nécessaires soient Lé-
giées à laprochaine génération. Mais lédul-

cation du peuple, messieurs, la vie intellec.
elle de nos enfants, je nie que nous ayonst
droit d'en faite le sujet d'epériences légila.
tives; je dis que nous serions coupables de ris.
quer la perte d'une seule année de temps; que
de tous les systèmes qui se présentent, nous
devons adopter celui qui opérera le plus sùre.
ment et le plus efficacement: quel qu'il soi[,
ce sera le meilleur. Si pour avoir des écoles,
de bonnes écoles, immédiatement, il faut reti-
rer au peuple en tout ou en partie la pait qu'on
lui a faite dans la régie des écoles, il n'y a pas
à hésiter un instant, il faut le faire. finstrai.
sons une génération d'enfants, et ces enfssb
devenus hommes, connaissant le prix de t'us.
truction, vous rendront facile l'introductica
d'un système amélioré, plus populaire.

Mais avant d'en venir à vous exposer mes
vues sur ce point, je désire attirer votre atten-
tion sur quelques autres parties du système at.
tuel, qui me paraissent défectueuses et qui ent
aidé à le dépopulariser.

C'est le cri I aux taxes,"e Comme on sait,
qui a servi de mot d'ordre et de ralliement dans
l'agitation populaire contre l'acte d'éducation.
Quelques-uns, et parmi eux de graves persos.
uages, ont prétendu que l'opposition du peuple
venait de la maniére inconstitutionnelle, seln
eux, dont la rontribution foncière pour les
écoles avait été imposée : ils ont prononcé le
mot de ¯" taxation sans représentation," parce-
que la lézislature laissait à des autorités loca-
les le droit ou le soin de répartir les charges
qu'elle même imposait. C'est une subtilité,
une vraie chicasne de mots. La taxation,e ce
cas, est le fait de la représentation, tout autant
que si la législature eût elle-même assis et rt-
parti l'impôt. Et quand il y aurait eu délét.
tion entiére du pouvoir de taxer, je voudais
bien savoir où l'on a pris que notre législatere
n'a pas ce droit. C'est peut-étre que Pon con-
sidère que notre législature n'a elle.néme
qu'un pouvoir de délégation, et que, d'aprésa
règle, qu'un pouvoir délégué ne peut se transr
mettre, notre parlement ne pourrait transfire-
à d'autres autorités le pouvoir de taxer. Iais
cette doctrine de la délégation du pouvoir des
législatures coloniales représentatives, n'est
plus de notre temps. Le parlement britannique
en octroyant le gouvernement rep-ésentatifà
une colonie, ie crée pas un droit nouveau; il
lie fait que déclarer que le temps est arrivé où
cette colonie doit jouir, dans les limites et avec
les restrictions qu'il prescrit, des droits inhé-
rents aux personnes de tous les sujets anglais,
et, qui plus est encore, à la qualité imprescrip.
tible d'homme libre. De sorte qu'un parlement
colonial est, dans les limites de sa compélence,
tout aussi souveraiu, tout aussi puissant que le
parlement britannique lui-même qui peut tout
lois P-impossible. comme, par exemple, faire

un hàton sans deux bouts. qui est P'expression
dont se rerveut certains vieux commentateur,
pour expliquer l'omnipotence dle ce parlement.
Notre parlement provincial 'àurait donc pu,
sans enfreindre les règles constitutionnelles,
comme il l'a fait en maintes autres occasione,
déléguer le pouvoir de taxer aux autorités lo-
cales.

Ce n'est pas cependant que j'approuve ecfte
disposition de la loi ; au contraire, je désiue
qu'on la révoque et que la législature elle-
même fasse ou charge Plexcutif de faire parla-
même ou par ses agents, tout ce qui dépendu'
de l'imposition, de la répartition, comme du
prélèvement de -la taxe des écoles; et cela
dans la vue de soustraire les autorités locales à
la malveillance età l'animadversion des pOpa-
lations, au milieu desquelles elles sont alpe-
lées à agir. Il importe beaucoup ais succès de
tout système d'éducation quelconque, que tout
ce qui peut exposer à Plodieux soit éloignéde
la tète de ceux qui ont à le faire opérer sur les
lieux ; sans ceta vous aurez bien de la peine à
trouver des dévouements assez robustes pour
agir. C'est à la la législature et à l'exéttti,
eux qui sont à lbri des influences localee, a
prendre sur eux tout P'odieux qui peut résultez
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le la mise en opération d'une pareille loi.
Jai dit plus laut qu'une loi qui impose des

-hargesne doit pas être plus onéreuse aux uns

lu'aux autres, plus pesante pour le pauvre

qu'elle ne l'est pour le riche ou lhomme aisé.

L'arte d'éducation pêche sous ce rapport et ce
l'est peut-être pas la moindre des causes de

eopposition qu'il a rencontrée. La taxe des

écoles, comme on sait, porte sur les terres à
r valeur; c'est ce que les

économistes appellent Pimpôt propmotionnel,
lour le distinguer de l'impôt progressif, qui aug-
nente en plus forte proportion que la valeur
es opriétés. Par exemple, une terre vaut

£100, et elle paie ls.; une .autre vaut £200,
et elle paiera 10s.; voilàP limpôt proportionnel.
Maintenant, que la terre valant £100 paie 5s.
comme dans le premier ces, tandis que celle

valant £200 paiera 15s. vous anrez l'impôt pro-
«ressif, et o'cstle seul qui soit juste et éqîui-
table, a Pavis de Montesquieu, d'Adam Smith,
de J. B. Say et autres économistes. Je dois
dire, cependant, que M. McCulloch, écono-
miste distingué du jour, repousse l'impôt pro-
gressif. Si quelqu'un de mes jeunes auditeurs
désir- voir le polir et le contre sur cette ques-
tien intéressante, je le ren -errai au c Cours
complet d'Economie Politique Pratique," Se
partie, chapitre 4, et à "M cCulloci on Tera-
tion," page 151 et suivantes.

1l serait à désirer que tous les impôts fussent
progressifs, car alors le pauvre serait soulagée
et le riche paierait selon ses moyens. Mais le
système progressif est impossible à l'égard des,
impôts directs. Raison de plus ci faveur de
ce.système dans l'imposition de tonte taxe di-
recte. C'est une faute, par conséquent, que
de ne l'avoir pas adopté pour la taxe des
ecoles. Croit-on que le peuple ne l'a pas sen-
tie qu'on se détrompe. Il ne sait pas, sans
doute, commentla chose, s'appelle; mais le pe-
tit propriéteite dont la terre, de peu de valeur,
en elle-méme et à cause du peu de moyens
qu'il a de l'exploiter avec avantage, suffit à

Peint à l'entretien de sa famille, sent et sait
fort bien qu'il lui sera puis dur le payer s'es 5s.
poursa terre de £100, qu'à son voisin 20s. à
25s. pour sa te-re valant £500. L'un sera
obligé de retrancher 5s. sur son nécessaire,
tandis que les 20s. à 25s. de l'autre se Prélève-
ront sur son superflu ; vous arrachez le pain à
llun, et vous ôtez à l'autre tout au plus quel-
quesvaines superfluités. -

Je voudrais donc, qu'à l'égard de toute con-
tribution directe pour les écoles, on adoptàt le
mode progressif. Les pauvres voyant que les
riches contribueront proportionnellement plus
qu'eux, verront la taxe d'un moins mauvais
Sil. Quant aux riches, il fait espérer q}ue
ceux à qui Dieu a réparti les biens de ce mon-
de en plus grande abondance, comprendront
qu'ils ne sont que les dépositaires de ces bien-,
et qu'ils en doivent une part aux créatures de
Dieu, leuis frères, qui se trouvent moins bien
partagés qu'eux. Et s'ils ne veulent pendre le
mérite dle leur ouvre, ils devront faire ce sa-
crifice de bon cour et en vue de Dieu; car s'ils
se montraient récalritrants, il serait facile de
leur prouver, chiffres et statistiques en main,
qu'il est de leur intérêt, autant que de leur de-
voir, de contribuer libéralement à l'instruction
des enfants du pauvre. Et par pauvres, je
n'entends pas parler seulement des indigents,
mais,aussi de ceux à qui leur travail journia-
lier ne fournit que les moyens de subsistance
ordinaires, classe bien nombreuse en ce pays.

(A1 continîuer.)
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QUÉBEC, 3 MARS; 1848.

Ouverture du Parloment Provincial.

Montréal, 23 Février, 1 84S.
Aujourd'hui, à 3 heures, P. M., Son

Excellence, le Gouverneur-Général, s'est
rendu à la chambre du conseil législatif, et
les membres du conseil législatif et de
l'assemblée représentative étant présents,
l'honorable McGill, président du conseil
législatif, a déclaré au nom de Son Excel-
lence, que Sa Seigneurie ie jugeait pas
convenable de déclarer la cause pour la-
quelle elleavait convoqué le présent parle-
ment, jusqu'à ce que le président de la
chambre représentative out été élu sui-
vaut la lòi, et que lundi prochnin Son Ex-
cellence déclarerait la raison qui l'avait
engagée à assembler la législature. Les
membres de Passemblée se retirèrent et
s'étant réunies de nouveau à 3 heures,
pour Pélection de leur président, Plhonora-
ble W. CAYLEY, secondé pliar le colonel
PUNCE,proposa Sir ALL.N AfcNAn pour
pré.qident de la chambre. Une division s'en
suivit ; pour la motion:

MM. Bladgley, W. I. Boulton, Carroll,
Cameron, Cayley, Crysler, Daly, McDo-
nald, Malloch, Meyers, McLean, Prince,
Robinson, Seymour,.Sherwood, G. Sher-
wood, K. Smith Hllen-y, Stevenson, Web-
ster.-19.

Contre. - MM. Armstrong, Aylwin,
Baldwin, Beaubien, Bell, Boulton, (11. J.)
Boutillier, Brookes, Burritt, Cauchon,
Chabot, Chauveau, Christie, Davignon,
Drummond, Duclesnay, Dumas, Engan,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Gugy,
Guillet,, Hall, ITolmes, Jobin, Jolmson,
Lafontaine, Laterrière. Laurin, Lemîieux,
Leslie, Lyon, McDonald, (J. S.) Marquis,
MeConnell, McFarlar.e, Merritt, Morri-
son, Nelson, Notian, Papineau, Price,
Richards, Sauvageau, Scott,(J.) Scott,
(W. 11.) Smith, (Jas.) Smith, Dr. Taché,
Thompson, Watts, Wethenlall.-54.

L'onorable R. BALWnm, secondé par
Plhonorable L. I. LAFONTiNE, proposa
pour président l'honorable A. N. Momus.
Cette proposition fut adoptée à l'urnai-
mrité.

La chambre s'ajourna à lundi, 28, à 2
heures, P. M.

Nous traduisons ce qui suit d'un extra-
ordinaire du Morsifng * Chronicle d'hier au
soir:

S .DEPEcic TELEGRAPHIQUE.

SMontréal, 28février, 1848.

Aujourd'hui à 3 heures, P. M., Sons
Excellence, le Gouverneur-Général, s'est
rendu à la salle du Conseil Législatiiet
s'étapt assis sur le trône, il a requis la pré-
sence de l'Assemblée Législative. Les
membres de cette chambre, précédés par
son président, l'honorable A. N. Monix,
se sont présentés à la barre, l'honorable
A. N. Mosux informa Son Excellence que
l'Assemblée Représentative l'avait choisi
pour son président, et demanda pour les
membres la jouissance des privilèges par-

lementaires d'usage. Après quoi Son Ex-
cellence prononça le discours suivant:

lonorables Messieurs dit Conseil LÈgislatif
et Messiuurs do P'Assemblée Législative:
Je vous ni réunis le plus promptement

possible après la dissolution du dernier
parlement, afin de pouvoir profiter de vos
avis et le votre aide dans Padministration
des aflhires de la province.

Pendant la vacance j'ai fait une visite
étendue de cette province, et j'ai la satis-
faction de vous annoncer que dans les dis-
tricts que j'ai parcottrus, j'ai-renconstré les
indices les plus satisfaisants de prospérité
générale et de contentement.

Dans la vue de nsûrir un plan pour met-
tre le département des postes dans l'Amé-
rique Britannique du Nord sous un sys-
tùme amélioré, des commissaires des di-
verses provinces se sont à ma suggestion,
assemblés dernièrement à Montréal. J'es-
père que je pourrai, avant la fin do cette
session, soumettre à votre considération
une mesure pour effectuer cet objet impor-
tant.

Les informations que j'ai reçues sue per-
mettent de vous annoncer qu'une voie sre
et praticable pour un chemin de fer entro
Québee et Ilaifax, a été découverte par les
personnes chargées d'en faire l'exploration.

La détresse et la soufflrance qui ont ne-
compagrié P'émigration en cette provincé
l'année dernière, m'ont causé la plus gran-
de sollicitude. Le gouvernement do Sa
Majesté a donné à ce sujet la plus pro-
fonde considération afin de pouvoir intro-
duire dans l'acte impérial <les Passagers,des
dispositions poir empêcher le retour de
ces désastres. Ce sera à vous de dûter-
isiiner a'il rie serait pas expédient de passer
une loi pour empécher l'arrivée ei cette
provinco de personnes ninlades et Pauvres,
sans toutefois arrêter le cours d'urne émi-
graion salutnire qui contribue puissamt-
nient à h'avancement de la province.

Les nombreux projets pour li construe-
tion de chemins le for soumis à la légisîa-
taire il chaque session, rendent nécessaire
la passation d'une loi renfermant toutes les
dispositions génîéralemniit aiplicables à ces
entreprises, nin de conserver luniformité
de la législation et d'assurer les droits pu-
blicq et privés. Je recommande ce sujet à
votre considération.

Sur cet objet et sur plusieurs autres
mesures importantes, je vous ferai part des
communications qui m'ont été adressées
par le secrétaire d'état pour les colonies de
Sa Majesté.

La constitution de l'Université du Col-
lége du Roi, un mode de taxation plus
équitable pour le Canada-Ouest, et lParié-
lioration du système de judicature dans
les deux sections de la provice, se rencon-
treront probablement parmi les sujets qui
occuperont votre attention.
Messieurs de 'Assemnlée Législative:

J'ordonnerai que les comptes publies
avec les estimés pour l'année courante vous
soient soumis. J'ai la confiance que vous
accorderez avec empressenient les subsides
nécessaires au service publie.
Honorables IMesicurs et Messieurs :

Vous pouvez compter sur ma disposition
à coopérer avec vous dans toutes les me-
sures 'calculées à avancer le bonheur pu-
blic.
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Le Canada possède avec une rare abon-
dance les éléments de prospérité et du
bonheur social: - de grandes ressources
naturelles, une population intelligente, er-
treprenante et s'accroissant rapidement;
des institutions propres à unir la liberté à
l'ordre, les bienfaits de la paix que le pa-
triotisme de ses enfants lui ont procurés
avec le secours de la providence, et les
liens qui Punissent à un empire également
juste et puissant. C'est au parlement à
tirer partide ces avantages en autant qu'il
le peut faire par,1a législation. Dieu
veuille que nous puissions nous décharger
de cette responsabilité avec succès et fidé-
lité.-

parlement P'oVinicial.
Clì&MBRE D'ASSEMBL EE,

28 Fevrier, 1848.
La chambre regoit diverses requêtes, des

notices de motions.
Demain, les élections contestées de

Beauhîarnois, Trois-Rivières, Oxford et
Kent, seront prises on considération.

M. Sherwood, procureur-génénéral, in-
troduit un bill réglant la manière dont les
Juges de Paix administreront le serment.

Sur motion de M. . Smith, le port des
letres (n'excédant pas un once,) adressées
aux: membres ou par eux envoyées, sera
payé à même les contingents de la cham-
bre.

Sur motion de l'honorable D. Daly, le
discours do Son Excellence sera pria en
considération le 2 de mars. La chambre
l'ajourne.

29 février.
M. Wilson, représentant de London,

prend son siège. L'orateur présente le
rapport du bibliothécaire sur l'état de la
bibliothèque. 25 pétitions sont présentés.

Sur motionde M. Price, un comité est
nommé pour s'enquérir si certains docu-
ments insérés dans l'appendice du journal
de la dernière session, comme ayant été
reçus en réponse à une adresse de -cette
chambre, viennet réellement de Son Ex-
cellence,et s'ils ontété soumis à la chambre
et si lordre a été donné do les imprimer.

La chambre'sur motion de M.Badgeley,
procureur-général, se farine en comité pour
considérer les anendenents à faire à l'acte
des émigrés indigents (4 et 5, Vict%.b.¯3,)
diyerses résolutions sont adoptées. La
chambre s'ajourne.

1er mars.
La Chambre a adopté des résolutions

fixanthà 10s. la capitation sur les émigrés
sans égard à l'âget; aussi une taxe de 20s.
sur les émigrés arrivant entre le 10 sep-
tembre et le 1er octobre; et 30s. sur les
passagers qui arriveront après la dernière
date.

Après do longs débats, il a été résolu
d'imposer une taxe additionnelle de
20s: sur chaque enfant n'appartenant pas
à une famille d'Emigrés, qui si trouvera
à bord d'un bàtiment; de même sur les
lunatiques, les sourds, muets, les aveugles
et les infirmes et sur toute personnet âgée
de plus de G0 ans.

Le BiUI introduit à cet eflet par M.
Badgcley, a été amendé par utn comité et
rapporté en Clambre ce soir, et les règles
ordinaires de la Chanmbre Ayant été sus-

pendues pour cette fin, lebill a été passé et
ordonné d'être grossoyé.

La Chambre ensuite se forma en comité
sur l'élection de Beauharnais.

2 mars.
Après des débats longs et animés, M.

DeWitt a été déclaré hier soir représen-
tant élu du commté de Beauharnois, et M.
1lineks de Oxford, ce dernier après une
division de 40 contre 12. Ces messieurs
ont pris leurs sièges immédiatement.

Sur motion de lHonble. M. Aylwin, il
est ordonné que l'offieier-rappior;eur de
Beauharnois comparaisse à la barre de la
chambre, le 15 du courant, pour répondre
aux accusations portées contre lui. Pour,
45, contre, 19.

33 pétitions sont présentées.
L'e bill des' émigrés reçoit' quelques

amendements, est lu une troisième fois et
envové au Conseil Législatif.

M. Christie introduit un bill pour amen-
der la Judicature de Gaspé.

La considération du discours de Son
Excellence est remise à demain, le 3.

Quelques résolutions relatives à l'élec-
tien de J. H Cameron, écr., pour le com-
té de Kent sont adoptées, et la chambre
déclare ce monsieur élu pour ce comté
on conséquence il prend son siège.

lontréal, 3 mars, 1848.
10.heuren, A. M.

Il y a eu un incendie, hier soir, près du
marché à foin ; 15 maisons ont été bru-
lées. Il neige fort ; thermonétre 17 au-
dessus de zéro. Il neige aussi à Cornwall.
A Brockville la neige à commencé hier
aur soir à 10 heures et continue ce matin
A Kingston, le temps est tempestueux,
neuf pouces de neige ; vent N. E.

Qiébec.-Vcnt N. E. Il neige depuis.
dix heures ce matin.-Morn. Chroicle.

Etats-Unais,
New-York, 25 février, 1848

Le président des Etats-Unis a transmis
.ai sénat un projet de traité do paix entre
les Etats-Unis et le Mexique. Les termes
en sont les mêmes que ceux offerts par M.
Trist. Ily a toute raison de croire que ce
projet sera adopté par le gouvernement
américain.

Il parait que les bases <lui traité de paix
entre les Etats-Unis et le Mexique, sont
le rappel de toutes les forces amériaeines, à
l'exception de 12000 hommes qui resterant
an Mexique jusqu'à l'accomplissement de
certaines clauses du irait6; le Rio-Grande,
comme limite entre les Etats et le Mexi-
que, et la cessior an faveur des Etats-
Unis, lu Nouveau Mexique et de la Cali-
fornie.
. L'honorable Jouis QueNcr AD.UIS, ex-

président les Etats-Unis est mort à Wash-
ington, le 23 du courant.

ODe-LLEES PLUS RnEGENTES.
La somme à payer au Mexique par les

Etats-Unis serait de 15 millions de pias-
tres; le droit de passage à travers lIsthme
de Tehuantepec no serait, pas réservé ; en-
fin iln'est pas exact que lou ait stipulé le
maintien p\ Mexico d'une armée aéri-
caine de 12,000 hommes. Suivant le Cou-

rier and Enqutirer, ce traité sera rejeg
probablement par le sénat. Le enrrespe,
dant du N. Y. Harald, au contraire pré.
tend qu'il sera adopté quoi qu'il ne plasi
Spersonne, ni aux démocrates ni a
whigs ; mais que néanmoins aucun de m,
ces partis n'osera voter en masse contre le
traité. Il n'y a aucun doute qu'on avierI
le président de l'accepter tel qu'il est.

WVashington, 2 mar'.
Une dépêche télégraphique armonceel

MM. Cuttenden et Clayton et dix déme.
crates sont contre le traité. M. Bentons
fortement parlé contre; M. Webster a
aussi parlé sur le sujet.-Morn. Chroni&.

Anmcrîquc- Cenutrale..
La Grande-Bretagne en sa qualité d'il.

liée du roi des Mosquites, s'est empar du
port de St. Jean, d anr la provincu de ,m-
ragua, dans l'Amérique Centrale. Lt
gouvernement de cette province a résolu
de s'opposer à cette epiétation de-lA.
gleterre.

ISLE.DU PimicE EiDOUAnD. La légii.
lature de cette province a nommé un es.
mité pour considérer Putilité d'empêche
l'exportation des patates :

Les journaux d'lalifax du 10, annr.
cent que pour le présent, le gouvernementa
de la Nouvelle Ecosse ne peut rien faire au
sujet du chemin de fer entre cette ville et
Québec.

D'après le Mrorning Courier de Mor-
rCal, Son Excellence Lord Elgin, aurait
reçu des lettres le menaçant de l'assassiner
s'il ne connnuait pas la sentence du nom-
mé Carroll, condamné à mort dans le der-
nier termue criminel.

D'après la Minerra,.il y aurait dans le
parlement actu-],l37 Avocats, 8 Méde-
eins, 3 Notaires, on ne connait pas en
core exactement les professions des aufro
membres.

La séance du 29, n'a été intéressante
que par une allocution courte et animée
de l'honorable L. J. P.APINEAu sur le
élections contestées de Beauharnais, Tro-
Rivières, Kent et Oxfôrd. Le silence
était si parfait qu'on aurait pu entend.
la course d'une souris.-(Avenir)

Nous voyons par le même jo arnal, que
l'Institut unadien de Montréal a dé s'a-
sembler hier au soir, pour aviser aul
mn oyens d'organiser une association pour
favoriser l'établissement des townships de
lEst par des CAsImss. Nous somme
informés que l'Institut Canadien de Quí¼,
jaloux de suivre la voie de son aillé de
Montréal, va aussi 's'occuper de ce sujEt
important. Nous ne doutons pas que tou
les vrais amis du pays ne s'empressent de
seconder de tous leurs efi'orts, cette P3"
triotique entreprise.

L'hnonble. CHAnLES EusEu CASGa5-i
un des Commissaires des travaux public!
est décédé le 29 de février, à Montréal.
Son corps doit être transporté à la Rini12
Ouelle, pour y être inhumé.

M. Casgran pendant le peu de temyd
qu'il a occupé la situation de Comiminer
des Travaux Publics, a rendu de grands



L AMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE.

95
ervices à notre district. Sa mort est ue

,ource de regrets pour ses nombreux
mis et surtout pour le comté de Kamou-
ska.

Nous commengons aujourd'hui la publi-
cation de l'importante lecture de M. P&-

Esi sur PEducation. Le cadre rétrete
de notre journal ne nous permettant pas
de la publier en une seule fois,sans omettre
d'autres matières d'un intérêt général,
nons sommes obligé de la diviser.

Fendantlapréseiite Session du Parlemnt,
nous tiendrons nos lecteurs au courant de
tout ce qui se fera d'important dans la le
gislature.

Nous accusons la réception de la livrai-
son de février, de l'Annut LiTTEiAInE.
Elle contient des morceaux intéressants
sous tous les rapports, et entre autres, la
lecture faite par M.. GULLA'uME LEvrs-
QUE, devant 'Institut Canadien de Mlont-
réal, sur 'intfluenîco duCsol et du climat,sur
la caractère, les 'établissements et les desti-
maes des Canadiens. Le lectureur a traité
ce sujet avec une habileté parfaite. Il
parle de la patrie, du Bas-Canada, en ter-
mes chaleureux et vrais; il exprime fran-
chement son opinion sur la nationalité ca-
adienne-française. "Pour moi, dit-il, je

suis homme d'espérance, et plus que per-
sonne, je crois a la lonaue durée de notre
nationalité .... qu'elle ne périra pas, que le
peuple canadien ne s'efacera pas de la terre,
mdis qu'il aura une longue durée et surci-
ara a bien d'autres nations qui croient leur
existence et leurs destinées immortelles.

C'est avec plaisir que nous enregistrons
ces nobles et patriotiques paroles sur notre
nationalité; sur cette nationalité que na-
guère, certains journaux, nous ne dirons
dans quel but, ont déclaré morte, anéantie
pour toujours; sur cette nationalité dont les
défenseurs ont reçu pour récompense de la
part de ces mêmes journaux, les injures
et des calomnies ; sur cette nationalité en-
fin, que pour complaire à un certain parti,
il afallu repousser, renier sous peine d'a.
tre déclaré l'ennemi juré des canadiens-
français, de leurs droits et de leurs intérêts;
les plus chers.

La iûieree dans ses deux derniers nu-
méros, fait la critique de la lecture de M.
Parent. A cela il n'j a rien à dire, elle
est dans son droit ; tout le monde admet,
et M. Parent le premier, iue les vues qu'il
émet sur un sujet aussi important quel'ins-
tructien publique, doivent être posées,
mûries et discutées. Mais ce que tout le
monde admettra aussi, c'est qua cette dis-
cussion doit être faite avec sang froid, avec
calme et modération. Grande a done été
notre surprisd en' voyant que la critique dela aîûine, au lieu de se distinguer par la
modération et le raisonnement, se borne à.
dire à il Parent que son système est un
tisnt de contradictions, un travail incom-
préheasible. Passe pour cet avancé que l
Xinerve ne se donne pas la peine d'établir,
mais qu'après tout, elle est bien libre de
faire, si telle est sa manière de critiquer.
Mais ce que tous regrettons, c'est que non
satisfaite de cette critique d'un nouveau
genre, elle -va jusqu'à dire que le trasail
de . Parent est incompréhensible, qu'elle

l'e peut découvrir dans quelles vues il agit,si ce n'est dans le dessein. de susciter des em-
barras, 4-0. C'est une bien naive idée que
celle du rédacteur de la Minerva, de faire
de son intelligence' la mesure de celle du
travail de MX Parent.

Mais ce n'était pas assez pour la Minerre,
.illuifallaitajouter A ses ijresat&ses sup-.
positions malveillantes celle d'anw écrivain
anonyme qui, lui, vient dire effrontément:
qu'après avoir lu attentivement cette lecture
il est d'opinion gselle est le langago des
agitateurs contre lefonctionnement de la loi
des écoles, agitateurs qui ont pour chef do
file le Ministère actuel, dont M. Parent est
l'employé.

Telle est lajustice que rendent au, tra-
vail de M. Parent, la Minerva et son Cor-
respondant. Au reste, c'est la manière
de raisonner de la Minerve et de certains
autres journaux soi-disant libéraux qui
proclament du matin au soir la liberté
pleine et entière, et qui si vous vous avisez
de dififrer avec eux sur quoique ce soit, ne
cherchent pas à vous refuter par de bonnes
et solides raisons, ' mais vous injurient,
vous calomnient, et osent qualifier dt nons
de liberté, cet étrange mode de discus-
sion. Cotte conduite n'est pas nouvelle
de la part de ces journaux qui, depuis
tanit6t quatre ans et plus, ont toujours
ainsi répondu à quiconque ne pensait pas
comme eux ci) tout et partout. Le trai-
tement qu'éprouve M. Parent, est un en-
couragement très puissant pour engager
les gens instruits à émettre leurs idées,
leurs vues sur la haute et diflicile question
de l'instruction populaire. En vérité, à
enjuger par les articles de certains jour-
naux, l'acte actuel d'éducation serait un
bijou'inappréciable que l'on doit conserver
à tout prix; une chose sacrée dont il ne
faut parler qu'en bien ; une espèce d'ar-
cIte sainte que nul ne peut toucher, sans
être, sinon puni de mort, au moins mal-
traité, vilipendé et calomnié pour sa té-
méraire audace.

Nous sommes persuadé cependant, que.
si la législature s'occupe dans le cours de -
cette session d'une loi sur l'instruction
élémentaire, les rep»résentants du peuple, et
plusieurs d'entre eux, influents -par leur
talents et leur paroiC, prendront la liberté
de traiter un peu caalièrement cette fi£-
vorite de certains personnages devant la-
quelle on voudrait nous faire courber la
tête avec respect et humilité. Nous re-
viendrons sur ce sujet.

Conseil de Ville.

Le conseil de ville a adopté à sa der-
nière séance le rapport d'un comité spé-
cial chargé d'organiser les . comités des
différents départements pour l'année cou-
rante.

Voici la nouvelle organisation:
Comité des -chemins.-M M. Bellea,

Dinning, Maguire, Joseph Tourangeau,
Hall et Sewell. -

Comité de police.-MM. Frew, Lloyd,
Robitaille, Guay, Dean.

Comité dufeu.-MMI. Lloyd, Gingras,
Sewell, Tessier, Hall, Rhéaume.

Comité des finanes.-MM. Dean, Frew,
Doran, Gillespie, Tessier, Guay.

Comité des masrchs.--M M. Maguire

Dorval, Jean Tourangeaùu, Dinning, Dean,
McGie.

Comité des (lections.-MM. Maguire,
Robitaille, Gillespie, Hall, Scwell, Rhé-
aume.

Comité des Mtisses.--MM. Gillespie-
Jean Tourangeau, Dean, Frew, Belleau
Doran.

Cntité de l'éclairage ais gaz et de leau.
MM. Lloyd, Belleau, Maguire, McGie,
Guay, Dean.

Comité des réglements.-Remis à la pro-
chaine séance,

M. Maguire a donné avis qu'à la pro-
chaine séance il proposerait. une résolu-
tion pour rappeler celle " qui enjoint que
les différents présidents des autres comités,
composent celui des règlements."(Cana -
dien.) -

Mois qui expireront le OI ones 10 1er Mani

4 et 5 Victoria, ch. BS. Reglant l'ins-
pection de Boeuf et du Lard.

" 89 de la Fleur.
7 10 Loi des Banqueroutes,
8 4 Loi réglant l'adn½inistration du

Revenu public.
6 Pour le maintien de la paix
près des ouvrages publies.

" 27 Acte amendant l'enje,. d'En-
registrement.

o 2 " imposant un droÇt sur les
distilleries.

" 28 4 pour Porganisation de la
milice. -

8 20 'l Amendant la judicature du
Bas-Canada.

O 30 " Amendant la loi des Ban-
queroutes.ý*

" 38 " donnant certains pouvoirs
aux Commissaires publies.

10 et Il 8 Continuant certains actes.

Corropondancos.

A. G..., Laprairie.-Reçue remise.
Dr. Ls. L..., St. Charles.-C'est pour la
2de.fois que nous expédions notrejournal.

F. X. G..., écr. St. François.-Lettre re-
çue: très bien.

Messire C. G.., Collège St. Anne,-Re5u
remise. Nous ne pourrons rien faire
avant le printemps pour e qui concerne
la dernière partie de votra lettre.

A VENDRE

par les Sossig é8.200 'EESde beurre supérieur
299 podesfamiles,

40 quarts d'anguilles.
A. IlAMEL et FRERE.

Québec, 25 février, 1818.

Ldbrairio Ecctosiastiqurs et lassique.

T ES soussignés offriront en vente dans le
Lcursd oa semaine prochaine, ls El,iienit

de Géographie Mofderne, imprimés sous la di-
rection de ta Société d'Education di District
de Québec, à P'usage des écoles lémeat aires.
Nouvelle édition, revue, corrigée et considère-
Mentent augmentée par PA R .- Peix [s.
l'exemplaire et is. la douzaine.

J. & O. CREMAZIE.
lIue La Fabrique, ne.12.

Québec, Il février 1848.
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Une variété de satins unis et de
couleur, gros de naples,soies,
persians, etc. à très bas prix,

5, RUE ST. JEAN, HAUTE-VILLE. tilettIe dsoi'rto
FAIT ses sincères remerciments aux habitants de cette ville et des environs pour l'encoura- 900 verges carlston fashionable

ragement vraiment libéral qu'il en a reçu, et il espëie mériter la continuation de leurs fa- ginghan union Is. cc
veur,, en suivant strictement les mômes principes, savoir: 1200verges véritable toile d'Irlan-

ZPaW©!Dr Dn l~!-r:r:DC--Dfte Z (->® W W©Ë de, bien finie de 1s. 0 és. 6d. n
Courtepointes, serviettes, etc. et de tous it,qui lui ont mérité la confiance illimité du public. ,oprix,un lot consdéraee et de lB. Meehazn possède l'avantage d'avoir en Europe un agent expéiimenté, de-sorte que aransablede cnglesedesleic,,

personne ne peut avoir un meilleur assortiment ou vendre ai meilIslr nlaitarclis qu'au She aned de P carrées.
No. 5,IRue St.-Jeai,11ui est abondamment fourni de Marchandises d'hiver et de pintempa Shetland, drap de Pisley, Norwich et chîlude goût mlmsde toute description, parmi lesquelles se trouvent un choix de Mérinoanglais et français, Cash- imptunés.
mires imprimés, Draps d'Oiléans et de Cobourg, de toutes couleuis, Indiennes, Chales, 60 Douraies do gants blancs de chereA
Echarpes, Couvertes, Flanelles, Shirlings blanc et de couleur, etc. etc. pour Dames et pour Messieur3.

AUSSI-l000 PIECES de PAPIER PEINT pour Chambres. got s sera fait un nota des éucandises d.

Comme les PUFFS dans les journaux publics paraissent étre A l'ordre du jour, il est diffl- culièrement dans les rubanîs, les dentelleslu
cHe pour le public de pouvoirjuger par le contenu d'un avertissement, qui vend cher ou à bon mousselines cousues, les bonnets, les roll.
marché, .au milieu de toutes les annonces faites pour tromper. Le soussigné voulant metire le rettes, tobes d'enfants, corps de lobes, cha.
publie en état de pouvoirjuger correctement et prouver qu'il n'avance rien qu'i,) ne puisse peaux, capuches de goût, etc. bas, gants, lissas
prouver, invite les personnes qui désirent acheter, avisiter son magasmr, pot voir son splen- mouchoirs, balzarines et fichus de soie vapi
dide assortiment, connaître les prix et ensuite payer par eles-memes. mousseline suisse carreautée et des Indes, n:B. MEEHAiN. bes de mousseline b-odée, robes de goût iu,

Q, le soir, etc. etc.
Québec, Ilfévrier, 1848. IL APPELLE SPEcIALEMENT LiATTEss
PAROISSE Rue Desfosses, sua l- LISTE. PnIECEDENTn DE MiARcHANDI.rU

DE prs p encognUre ExCELLENTES ET UTILES vu qn'elles est ii
DEs RUEs achetées sur les marchés de la inåtropole,

deCRAIG et des conditions avanta.reuses, qu'elles ,ont ga.
Quebec.~B" DFs1S aties et d'une valeur supérieure de 50 pr9Qucisce. . ~cent de plus que les prix cotés.

Fourni sseiLr de Lits, .4Jeubles de salon, etc. Marchandises de fonds de la meilleue qs.
lité telles que coton fort pour draps, shirtigm

E publie est invité à porter son attentioi sur cet établissement où il trouvera a des prix' bârrés, draps longs, couriepointes, courrepieàavantageux toute sortes de fournitures de lits, meubles, faits de matériaux irréprochable- damassês, couvertes, tapis de pieds etc.
ment bien conditionnés, et dans un goût recherché ; on y reoit aussi des ordres que l'on se fait Corsts pour dames et pour enfants de fout
fort d'exécuter sans délai, et de manière à mériter également approbation. les grand-urs, passementerie de goût de lapi p

On-y trouvera pariiculièrement un dépôt considérable de chaises peintes avec fantaisies, gande variété.
d'utres toules on bois, berceuses, etc. Mouchoirm et cravates pour messieurs échar-

Québec, Il fevrier, 1848. pes, gants, breielles, camisoles et caleçoni,
chemises de régalte, chemises de drap lam

JOSEPH CADOTaTE 184v.-Vente Annuelle,1848s aec dlevats de toiles toutes faites ou masss
Rue OSE.Perre, près TTE, du4 ~ C C N , facturs a ordre.Rue S. Pierre, près du .Alarchéc, POUR VIDER LES MAGASINS, 500 Faires do souliers de caoutchon l

Br*ornafzs de .71leleci e CE dle 01-aa ric toute sortes et grandeurs.
AIT ses plussincEre remerciments au pu- AU MONTANT DE $30,000. Un assortiment complet de bottinies deo rai

blic en general pour Pencouragement qu'il . -pour dames et pour enfants, bottines de lastiqg
enenerol por l~encourgementqu~et de prunelle, de cuir A patent hvsssens a eu jusqu'ici, et l'informe respectueuse , u nte chevreau,m.

ment qu'il aura toujours constamment en main requi, pantofes de t Bazil, de dlae-
comme ci-devant, et -ansUOC vreau, de tapis et d lluetmane.

HARNAIS, BOTTES et SOULIERS NO E ses respectables et nombreuses 18in tri de chaussettes américamnes i
FRANCAIS,etc. . 1pratiques qu'il se propose de disposer de d'autres orticles.

Quantité de- CUIRS CANADIENS, tels que son assortiment considérable et bien choisi de I1attend instamment de New-York un ci
peaux de Mouton, Veau, à dei prix très modé- marcLandises, à ine gi Iransde reduction cl hé cou d
rés. PoiNTuE SECOND PRIX. SUR LES PRIX ORDINAIRES que la bouises de soie ; parures pour le soir, pa -

.Québec, 24décembre, 1847. simple énumération suivante devra faire dési- menterie filochée, d'ucier et dor pour bourmsnrer suiimment :- c
AVIS. 1000 verges de mousseline de gants de chevieau français, etc. etc.

LES soussignés étant nommés Exécuteurs laine, patrons choisisseule- Fil u os et en deT. l.
des testament et dernière volonté de feu ment, , . 10 a la-verge. T. CASEL

Thomas Fargues, en son vivant de la cité de 63 pièces 6-4 orléana imprimé, Marché de la Raute-Vilk.
Québec, médecin et chirurgien et gradué de patrons assortis, seulement 1s-3d cc 0. Magasim de Souliers et de liottines di
PUniversité d'Edimbourg,reqerent toutes les 1500 verges 6-14hot cheeked ore. Caoutchouc dans la Rue Hope.
personnes qui sont endettées A la succession du gon cloth, tissu magnifique, Québec, 28 jn Cir 1818.
dit feu Thomas Fargues de venir régler immé- seulement 2s. ci

d me 25Spièces 6-4cobourgsdesoie de ln eetios¯¯ de la i.diatement, et celles qui ont îles réclamations brée arué<rme l
contre la dite succession de faire tenirleurs ré- prix 3s-Gd.) seulement 2s-6d. cc Ce Journal parait tous les VENDIREDIS, t«clamations a R. E. Caron, Pun des soussignés. 35 pièces 6_4 cachemires de tpa'es, 2U colonnes de matières. Le prix d'aboe

ED. CARON, · n couleurs riches. eremier es et deDEUX PIASTRES par année, caitcoulT.s .e ( p r les frais de poste, payables par semestre.ApT. rPARANT, prix 2s-6d.) seulement 1s-9d i On ne s'abonne p'as pour moins de sis aiSExécuteurs Testamentaires 1500 verges 6-4 drap d'Orléans Ceux qui veulent discontinuer, sont obliezs de
Québec, .A décembre 1817. lustré couleurs foncés.(avant donner avis un aois avant l'espiation du semUt.s

2s.) seulement cl « Les 'ltres, paqets, rgents, correspondates
APPrenti Forgeron deimande'. 60 pièces 6-4 gala plaid. p .. esc., doivent dore:addreusés, franc de Port.

E soussigné à besoin d'u jeune homp STANL.As DaAoAao. Propri6taire, au bos
sign jeune iomme trons de goft de IS à 3S cc d Journal, No. 22, Rue Lamnontagn, Bsse-

a ctif, coumme apprenti forgeron. On pré- 20pièces 7-8plaidspourman-^ Québec.
férerait unjeune homme de la campagne. On taux, tout laine '4s. A .ls Les annoncesseroant publiées auxtauxordiim
exigera des recommandations. 500 verges, merinos, noirs, des autres journaux.

PIERRE DROLET, bruns, tout laine. 2S. ci O
15, Rue St. George, faubourg St. Jean. 200 verges robes mousseline de diense do E. ]IL Fabre, éar3, C St. Viictr

Québec 28jnvier 14S. laie riche, nouveau style
seulement los. Imprimé et Publié par STANsSL Da m

Haute-Ville Rue St. j Nb 600 vergessatinets, couleurs fn- Imprimur-Propriétaire, No. 22, fli
ean, . 24, Qubec. cées (prix 5s 6d.) sbulement ls. 10 c Lamontagne, 11asse-Vdile, Québec.


